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M. LE PRESIDENT.- Toute loi est provisoire,
puisqu’une autre loi peut toujours 1’abroger.

M. HERVEY.- L’établissement d’une taxe A0l’dbata-
%€ ne contribuera pas & rendre la vie moins chdre.

L’article 93 octids est adoptd 2 1a ma jorité.

La Séance est levée & 2 heures 20 mifiutes,

Le Vice Prégident

de la Commissiomhdes Finances
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